
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Décret no 2023-71 du 6 février 2023 portant dispositions relatives au temps de travail  
des étudiants de troisième cycle des études de médecine, d’odontologie et de pharmacie 

NOR : SPRH2223159D 

Publics concernés : étudiants de 3e cycle des études de médecine, d’odontologie et de pharmacie. 
Objet : temps de travail des étudiants de troisième cycle des études de médecine, d’odontologie et de pharmacie. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret vise à renforcer le contrôle des dispositions relatives au temps de travail des étudiants de 

troisième cycle des études de médecine, pharmacie et odontologie et le principe de clarté des textes. Dans ce cadre, 
il instaure un dispositif de pénalité financière à l’encontre des établissements publics de santé qui ne respectent 
pas la réglementation relative au temps de travail des étudiants de 3e cycle des études de médecine, d’odontologie 
et de pharmacie et prévoit les conditions de sa mise en œuvre, notamment l’organisation d’une procédure 
contradictoire entre l’établissement et l’agence régionale de santé. Par ailleurs, ce décret précise les modalités de 
décompte des congés annuels des étudiants de troisième cycle et d’indemnisation des jours de congés annuels non 
pris. 

Références : le décret et les dispositions du code de la santé publique qu’il modifie, dans leur rédaction issue de 
cette modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1435-7-1 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article R. 6153-2-5 du code de la santé publique, il est inséré un article R. 6153-2-6 ainsi 
rédigé : 

« Art. R. 6153-2-6. – I. – Lorsque, pour des motifs tirés de la méconnaissance des dispositions des 
articles R. 6153-2 à R. 6153-2-3, a été prise au sein d’un établissement de santé, en application de la réglementation 
en vigueur, une décision de suspension du stage d’un étudiant, une décision de suspension ou de retrait de 
l’agrément d’un terrain de stage ou une décision mettant fin aux fonctions de chef de service ou de responsable de 
structure interne, le directeur général de l’agence régionale de santé, s’il constate, au terme d’un délai de quatre 
mois à compter de la notification de cette décision, la persistance ou l’aggravation de ces manquements au sein du 
service ou de la structure interne concerné, met en demeure le directeur de l’établissement de lui remettre un 
rapport précisant les engagements pris et mesures décidées pour remédier à cette situation. 

« Par ce même courrier, il lui indique que cette mise en demeure vaut ouverture d’une procédure à l’issue de 
laquelle il pourra, en application de l’article L. 1435-7-1 du code de la santé publique, décider de prononcer une 
pénalité financière à l’égard de l’établissement et il l’informe de la possibilité pour celui-ci de se faire assister d’un 
conseil. 

« En vue de l’application des dispositions qui précèdent, les directeurs des établissements de santé informent 
sans délai le directeur général de l’agence régionale de santé dont ils relèvent de toute décision mettant fin aux 
fonctions de chef de service ou de responsable de structure interne motivée par la méconnaissance des dispositions 
des articles R. 6153-2 à R. 6153-2-3. 

« II. – Le rapport demandé est remis au directeur général de l’agence régionale de santé dans un délai de quatre 
mois à compter de la réception de la mise en demeure. Le directeur général de l’agence régionale de santé peut, 
lorsque les circonstances l’exigent, ramener ce délai à deux mois. 

« A compter de la réception du rapport ou du terme du délai fixé pour sa remise, le directeur général de l’agence 
régionale de santé dispose de deux mois pour apprécier la situation et, le cas échéant, informer l’établissement de 
son intention de prononcer une pénalité financière et du montant qu’il envisage de retenir pour celle-ci. En ce cas, 
l’établissement dispose d’un délai qui ne peut être inférieur à deux mois à compter de cette information pour 
présenter ses observations. 
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« III. – La pénalité financière fait l’objet d’un arrêté motivé du directeur général de l’agence régionale de santé 
qui comporte la mention des délais et voies de recours. Il est notifié à l’établissement par tout moyen conférant date 
certaine. 

« IV. – Le montant de la pénalité financière qui peut être prononcée en application du présent article tient 
compte de la gravité des manquements constatés, de leur durée et de leur répétition éventuelle ainsi que du nombre 
d’étudiants concernés. Il ne peut excéder le montant total des crédits délégués pour le financement des postes 
d’étudiants de troisième cycle accueillis sur le lieu de stage concerné. » 

Art. 2. – L’article R. 6153-1-9 du même code est complété par les dispositions suivantes : 
« L’année de référence pour le décompte des congés des docteurs juniors commence le premier lundi du mois de 

novembre. 
« A l’issue de l’année de référence et sous réserve que le nombre de jours de congés annuels pris au cours de 

cette année de référence ne soit pas inférieur à vingt, le docteur junior a droit à une indemnité compensatrice pour 
chaque jour de congés annuels non pris, dans la limite de cinq jours ouvrés, dont les modalités de versement sont 
fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et du budget. » 

Art. 3. – L’article R. 6153-12 du même code est complété par les dispositions suivantes : 
« L’année de référence pour le décompte des congés des internes commence le premier lundi du mois de 

novembre. 
« A l’issue de l’année de référence et sous réserve que le nombre de jours de congés annuels pris au cours de 

cette année de référence ne soit pas inférieur à vingt-quatre, l’interne a droit à une indemnité compensatrice pour 
chaque jour de congés annuels non pris, dans la limite de six jours ouvrables, dont les modalités de versement sont 
fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et du budget. » 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de la santé et de la prévention, le ministre de la 
transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 février 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre de l’enseignement supérieur  
et de la recherche, 
SYLVIE RETAILLEAU 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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